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J O U R N A L O F F I C I E L D E L A R E P U B L I Q U E A L G E R I E N N E N° 44 

Loi n° 98 - 04 du 20 Safar 1419 correspondant 
au 15 juin 1998 relative a la protection du 
patrimoine culturel. 

Le President de la Republique, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 98, 122-21° 
et 126; 

Vu l'ordonnance n° 66-62 du 26 mars 1966 relative aux 
zones et sites touristiques; 

Vu l'ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiee et 
completee, portant code de procedure civile; 

Vu l'ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiee et 
completee, portant code de procedure penale; 

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiee et 
completee, portant code penal; 

Vu l'ordonnance n° 75-43 du 17 juin 1975, modifiee, 
portant code pastoral; 

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975, 
modifiee et completee, portant code civil; 

Vu l'ordonnance n° 75-74 du 12 novembre 1975, 
modifiee, portant etablissement du cadastre general et 
institution du livre foncier; 

Vu l'ordonnance n° 75-79 du 15 decembre 1975 relative 
aux sepultures; 

Vu la loi n° 83-03 du 5 fevrier 1983 relative a la 
protection de l'environnement 

Vu l'ordonnance n° 84-06 du 7 janvier 1984, modifiee 
et completee, relative aux activites minieres; 

Vu l'ordonnance n° 84-12 du 23 juin 1984, modifiee, 
portant regime general des forets; 

Vu l'ordonnance n° 86-14 du 19 aoflt 1986 relative aux 
activites de prospection, de recherche, d'exploitation et de 
transfert par canalisation des hydrocarbures; 

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative a la 
commune; 

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative a la wilaya; 

Vu l'ordonnance n° 90-25 du 18 novembre 1990, 
modifiee et completee, portant loi d'orientation fonciere. 

Vu la loi n° 90-29 du ler decembre 1990 relative a 
l'amenagement et a l'urbanisme 

Vu la loi n° 90-30 du ler decembre 1990 portant loi 
domaniale; 

Vu la Lei n° 90-31 du 4 decembre 1990 relative aux 
associations; 

Vu la loi n°91-10 du 27 avril 1991 relative aux biens 
Wakfs; 

Vu la Loi n° 91-11 du 27 avril 1991 fixant les regies 
relatives a l'expropriation pour cause d'utilite publique; 

Vu la Loi n° 91-16 du 14 septembre 1991 relative au 
moudjahid et au chahid; 

Vu le Decret legislatif n° 94-07 du 7 Dhou El Hidja 
1414 correspondant au 18 Mai 1994 relatif aux conditions 
de la production architecturale et a l'exercice de la 
profession d'architecte; 

Vu l'ordonnance n° 97-10 du 27 Chaoual 1417 
correspondant au 6 mars 1997 relative aux droits d'auteurs 
et droits voisins; 

Apres adoption par le Parlement; 

Promulgue la Loi dont la teneur suit : 

TTTRE I 

D I S P O S I T I O N S G E N E R A L E S 

Article ler. — La presente loi a pour objet de definir le 
patrimoine culturel de la Nation, d'edicter les regies 
generates de sa protection, sa sauvegarde et sa mise en 
valeur, et de fixer les conditions de leur mise en oeuvre. 

Art. 2. — Aux termes de la prSsente loi, sont considered 
comme patrimoine culturel de la nation tous les biens 
culturels immobiliers, immobiliers par destination et 
mobiliers existant sur et dans le sol des immeubles du 
domaine national, appartenant a des personnes physiques 
ou morales de droit prive\ ainsi que dans le sous-sol des 
eaux interieures et territoriales nationales legues par les 
diff6rentes civilisations qui se sont succ6dees de la 
prehistoire a nos jours. 

Font egalement partie du patrimoine culturel de la 
nation, les biens culturels immat6riels produits de 
manifestations sociales et de creations individuelles et 
collectives qui s'expriment depuis des temps immemoriaux 
a nos jours. 

Art. 3. — Les biens culturels comprennent: 

1 - les biens culturels immobiliers; 

2 - les biens culturels mobiliers; 

3 - les biens culturels immateriels. 
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Art. 4. —- Les biens culturels relevant du domaine prive 
de l'Etat et des collectivites locales peuvent faire l'objet 
d'actes de gestion par leurs titulaires dans les formes 
prevues par la loi n° 90-30 du ler decembre 1990 relative 
au domaine national susvisee. 

Les regies de gestion des biens culturels Wakfs sont 
regies par la loi n° 91-10 du 27 avril 1991 susvisee. 

Art. 5. — Les biens culturels immobiliers, propriete 
privee peuvent etre integres dans le domaine public de 
l'Etat par voie d'acquisition amiable, par voie 
d'expropriation pour cause d'utilite publique, par l'exercice 
du droit de preemption de l'Etat ou par acte de donation. 

L'Etat peut acquerir par voie d'acquisition amiable un 
bien culturel mobilier. 

L'Etat se reserve le droit d'etablir des servitudes dans 
l'interet public tel que le droit de visite et d'investigation 
des autorites et le droit de visite eventuel du public. 

Art. 6. — Toute publication de caractere scientifique 
effectuee sur le territoire national ou a l'etranger, ayant 
pour objet l'etude de documents inedits conserves en 
Algerie et concernant le patrimoine culturel national, est 
soumise a l'autorisation du ministre charge de la culture. 

Art. 7. — II est etabli par le ministere charge de la 
culture un inventaire general des biens culturels classes, 
inscrits sur l'inventaire supplementaire ou crees en 
secteurs sauvegardes. 

L'enregistrement de ces biens culturels s'effectue a partir 
des listes arretees par le ministere charge de la culture et 
publiees au Journal officiel de la Republique algerienne 
democratique et populaire. 

La liste generale des biens culturels fait l'objet d'une 
mise a jour tous les dix (10) ans publiee au Journal 
officiel de la Republique algerienne democratique et 
populaire. 

Les modalites d'application de la presente disposition 
sont fixees par voie reglementaire. 

TITRE II 

D E L A P R O T E C T I O N D E S BIENS 
C U L T U R E L S I M M O B I L I E R S 

Art . 8. — Les biens culturels immobiliers 
comprennent: 

— les monuments historiques; 

— les sites archeologiques; 

— les ensembles urbains ou ruraux. 

Les biens culturels immobiliers quel que soit leur 
statut juridique, peuvent etre soumis a l'un des regimes de 
protection ci-dessous enonces en fonction de leur nature et 
de la categorie a laquelle ils appartiennent: 

— l'inscription sur l'inventaire supplementaire; 

— le classement; 

— la creation en " secteurs sauvegardes". 

Art. 9. —• La maitrise d'oeuvre portant sur des biens 
culturels immobiliers proposes au classement, classes ou 
inscrits sur la liste de l'inventaire supplementaire est-
assuree par des specialistes qualifies dans chacun des 
domaines concernes. 

Les modalites d'application du present article sont fixees 
par voie reglementaire. 

Chapitre I 

L'inscription sur l'inventaire supplementaire 
des biens culturels immobiliers 

Art. 10. — Les biens culturels immobiliers qui, sans 
justifier un classement immediat, presentent un interet du 
point de vue de l'histoire, de l'archeologie, des sciences, de 
l'ethnographie, de l'anthropologie, de l'art ou de la culture 
appellant une preservation, peuvent etre inscrits sur 
l'inventaire supplementaire. 

Les biens culturels immobiliers inscrits sur la liste de 
l'inventaire supplementaire qui ne font pas l'objet d'un 
classement definitif dans un delai de dix (10) ans sont 
radies de la liste dudit inventaire. 

Art. 11 — L'inscription sur la liste de l'inventaire 
supplementaire est prononcee, par arrete du ministre charge 
de la Culture, apres avis de la commission nationale des 
biens culturels pour les biens culturels immobiliers 
d'interet national sur sa propre initiative, ou a l'initiative 
de toute personne y ayant interet. 

Elle peut etre egalement prononcee par arrete du wali, 
apres avis de la Commission des biens culturels de la 
wilaya concernee, pour les biens culturels immobiliers 
ayant une valeur significative au niveau local a l'initiative 
du ministre charge de la culture, des collectivites locales 
ou toute personne y ayant interet. 

Art. 12. — L'arrete d'inscription sur la liste de 
l'inventaire supplementaire comporte les mentions 
suivantes : 

— la nature du bien culturel et sa description; 

— sa situation geographique; 

— les sources documentaires et historiques; 

— l'interet qui a justifie son inscription; 

— l'etendue de l'inscription prononcee, totale ou 
partielle; 

— la nature juridique du bien; 

— l'identite des proprietaries, affectataires ou tout autre 
occupant legal; 

— les servitudes et obligations. 
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Art. 13. — L'arrete d'inscription sur la liste de 
l'inventaire supplementaire prononce par le ministre 
charge de la culture ou le wali, selon les cas prevus a 
I'article 11 ci-dessus et publie au Journal officiel de la 
Republique algerienne democratique et populaire, fait 
l'objet d'un affichage au siege de la commune du lieu de 
situation de l'immeuble pendant deux (2) mois 
consecutifs. 

II est notifie par le ministre charge de la culture ou le 
wali,, selon le cas, au proprietaire du bien culturel 
concerne. Lorsque l'inscription est prononcee par arrete du 
ministre charge de la culture, il est notifie au wali du lieu 
de situation de l'immeuble aux fins de sa publication a la 
conservation fonciere; cette operation ne donne lieu a 
aucune perception au profit du Tr6sor. 

Art . 14. — A compter de la notification de 
l'arrete d'inscription sur la liste de l'inventaire 
supplementaire, les proprietaries publics ou prives sont 
tenus de saisir le ministre charge de la culture de tout 
projet de modification substantielle de l'immeuble qui 
aurait pour consequence d'enlever, de faire disparaftre ou de 
supprimer les elements qui ont permis son inscription et 
qui risquent ainsi de porter atteinte a l'interet qui en a 
justifie la preservation. 

Art. 15. — Le proprietaire d'un bien culturel immobilier 
inscrit sur la liste de l'inventaire supplementaire ne peut 
proceder a aucune modification susvisee de ce bien sans 
avoir obtenu l'autorisation prealable du ministre charge de 
la culture. 

L'autorisation prealable est delivree conformement aux 
procedures prevues a I'article 23 de la presente loi. 

Le ministre charge de la culture dispose d'un delai 
maximum de deux (2) mois a compter de la date de depot 
de la demande pour faire connaftre sa reponse. 

En cas d'opposition du ministre charge de la culture aux 
travaux envisages, une procedure de classement peut etre 
engagee conformement aux dispositions edictees par les 
articles 16, 17 et 18 de la presente loi. 

Pour tout projet de remise en etat ou de reparation pour 
lequel une autorisation prealable du ministre charge de la 
culture est requise, le proprietaire du bien doit sollicker 
1'avis technique des services charges de la culture. 

Chapitre I I 

Le classement des biens culturels 
immobiliers 

Art. 16. — Le classement est une mesure de protection 
definitive. Les biens culturels immobiliers classes 
appartenant a des proprietaries prives sont cessibles. 

Les effets du classement suivent ces biens culturels 
immobiliers classes en quelques mains qu'ils passent. 
Aucune servitude ne peut etre etablie par convention sur 
un bien culturel classe sans l'autorisation du ministre 
charge de la culture. 

Art. 17. — Les monuments historiques se definissent 
comme toute creation architecturale isolee ou groupee qui 
temoigne d'une civilisation donnee, d'une evolution 
significative et d'un evenement historique. 

Sont concernes, notamment les oeuvres monumentales 
architecturales, de peinture, de sculpture, d'art decoratif, 
de calligraphic arabe, les edifices ou ensembles 
monumentaux a caractere religieux, militaire, c ivi l , 
agricole ou industriel, les structures de l'epoque 
prehistorique, monuments funeraires, cimetieres, grottes, 
abris sous-roche, peintures et gravures rupestres, les 
monuments commemoratifs, les structures ou les elements 
isoles ayant un rapport avec les grands evenements de 
l'histoire nationale. 

lis sont soumis au classement par arrete du ministre 
charge de la culture apres avis de la commission nationale 
des biens culturels, sur sa propre initiative ou de toute 
personne y ayant interet. 

L'arrete' de classement s'etend aux immeubles batis ou 
non batis situes dans une zone de protection qui consiste 
en une relation de visibilite entre le monument historique 
et ces abords desquels il est inseparable. 

Le champ de visibilite dont la distance est fixee a un 
minimum de deux cents (200) metres peut etre etendu afin 
d'eviter notamment la destruction des perspectives 
monumentales comprises dans cette zone; son extension 
est laissee a l'appreciation du ministre charge de la culture 
sur proposition de la commission nationale des biens 
culturels. 

Art. 18. — Le ministre charge de la culture peut a tout 
moment ouvrir par voie d'arrete une instance de classement 
des monuments historiques. 

L'arrete d'ouverture d'instance de classement doit 
mentionner : 

— la nature et la situation geographique du bien 
culturel; 

— la delimitation de la zone de protection; 

— l'etendue du classement; 

— Ia nature juridique du bien culturel; 

— l'identite des proprietaries; 

— les sources documentaires et historiques, plans et 
photos; 

— les servitudes et obligations. 

A compter du jour ou le ministre charge de la culture 
notifie par voie administrative l'ouverture d'une instance 
de classement aux proprietaries publics ou prives, tous les 
effets du classement s'appliquent de plein droit au 
monument culturel ainsi qu'aux immeubles batis ou non 
batis situes dans la zone de protection. 

lis cessent de s'appliquer si le classement n'intervient pas 
dans les deux (2) annees qui suivent cette notification. 
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L'arrete d'ouverture d'une instance de classement est 
publie au Journal officiel de la Republique algerienne 
democratique et populaire et fait l'objet d'un affichage 
pendant deux (2) mois au siege de la commune du lieu de 
situation du monument culturel durant lesquels les 
proprietaries peuvent presenter leurs observations ecrites 
sur un registre special tenu par les services deconcentres du 
ministre charge de la culture. 

Passe ce delai, leur silence est considere comme un 
acquiescement. 

L'opposition au classement formulee par les 
proprietaries est soumise a l'avis de la commission 
nationale des biens culturels. 

Le classement ne peut intervenir que sur avis conforme 
de la commission nationale des biens culturels dans un 
d61ai n'excedant pas deux (2) mois a compter de la 
reception du registre special par l'administration chargee de 
la culture. 

Art. 19. — Le ministre charge de la culture prononce le 
classement des monuments historiques par arrete apres 
consultation et avis de la commission nationale des 
biens culturels. 

L'arrete doit determiner les conditions de classement et 
enoncer les servitudes et obligations qui en decoulent. 

Art. 20. — L'arrete de classement est publie au Journal 
officiel de la Republique algerienne democratique et 
Populaire, i l est notifie" par le ministre charge de la culture 
au wali du lieu de situation du monument historique en 
vue de sa publication a la conservation fonciere. 

Cette operation ne donne lieu a aucune perception au 
profit du Tre>or. 

Art. 21. - Sont soumis a l'autorisation prealable des 
services du ministere charge de la culture tous les travaux 
de conservation, de restauration, de remise en etat, 
d'adjonction, de changement et d'urbanisme a entreprendre 
sur les sites historiques proposes au classement ou classes 
ou sur les immobiliers dans la zone de protection. 

Sont egalement soumis a l'autorisation prealable des 
seances du ministere charge de la culture, les travaux 
ci-apres, a entreprendre dans la zone de protection du 
monument historique, classe" ou propose au classement : 

— les travaux d'infrastructures tels que Installation des 
reseaux electriques et telephoniques, aeriens ou 
souterrains, des conduites de gaz, d'eau potable et 
d'assainissement, ainsi que tous travaux susceptibles de 
constituer une agression , visuelle portant atteinte a 
l'aspect architectural du monument concerne; 

— l'implantation d'industries ou de grands travaux 
publics ou prives; 

— les travaux de deboisement ainsi que de reboisement 
lorsque ceux-ci sont de nature a affecter l'aspect 
exterieur du monument concerne. 

Art. 22. — Toute installation et pose d'enseignes 
publicitaires est interdite dans et sur les monuments 
historiques classes ou proposes au classement, 
sauf autorisation des services du ministere charge de la 
culture. 

Art. 23. — Lorsque la nature des travaux a entreprendre 
sur un monument historique classe ou propose au 
classement ou sur un immeuble adosse au monument 
historique classe\ situe" dans sa zone de protection necessite 
l'octroi d'un permis de construire ou de lotir en vue de 
construire celui-ci n'est delivre qu'avec l'accord prealable 
des services du ministere charge de la culture. 

Cet accord est repute donne faute de reponse dans un 
delai maximum de deux (2) mois, suivant la transmission 
de la demande de construire ou de lotir par l'autorite 
chargee de son instruction. 

Art. 24. — Le morcellement, le partage ou le 
lotissement des monuments historiques classes ou 
proposes au classement sont interdits, sauf sur autorisation 
prealable du ministre charge de la culture, apres avis de la 
commission nationale des biens culturels. 

Art. 25. — L'occupation et l'utilisation du monument 
historique qui doit s'adapter aux exigences de la 
conservation sont soumises a l'autorisation prealable du 
ministre charge" de la culture. 

I I est tenu de se conformer aux servitudes en matiere 
d'occupation, d'utilisation ou de retitilisation de 
l'immeuble, 6noncees dans l'arrete de classement. 

Art. 26. — Tous les travaux quelle que soit leur nature, 
sur des monuments historiques classes ou proposes au 
classement sont executes sous le controle technique des 
services du ministere charge de la culture. 

Art. 27. — Toute organisation de spectacles dans et sur 
les biens culturels immobiliers proposes au classement, 
classes ou inscrits sur la liste de l'inventaire 
suppl6mentaire, est soumise a autorisation prealable des 
services du ministere charge" de la culture. 

Cette autorisation est egalement requise pour toute prise 
de vue photographique ou cinematographique. 

Art. 28. — Les sites archeologiques sont definis 
comme des espaces batis ou non batis qui n'ont 
pas de fonction active et qui temoignent des 
actions de 1'homme ou des actions conjugees de 
l'homme et de la nature, y compris les sous-sols y 
afferents et qui ont une valeur historique, archeologique, 
religieuse, artistique, scientifique, ethnologique ou 
anthropologique. 

I I s'agit notamment, des sites archeologiques, y compris 
les reserves archeologiques et les pares culturels. 
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Art. 29. — Les sites archeologiques. sont soumis au 
classement par arrete du ministre charge de la culture apres 
avis de la commission nationale des biens culturels 
conformement a la procedure prevue par les articles 16, 17 
et 18 de la presente loi. 

Art. 30. — II est etabli un plan de protection et de mise 
en valeur pour les sites archeologiques et leur zone de 
protection. 

Le plan de protection et de mise en valeur fixe les regies 
generates d'organisation, de construction, d'architecture, 
d'urbanisme, d'occupation s'il y a lieu, ainsi que les 
servitudes d'utilisation du sol, notamment celles relatives 
a la determination des activites qui peuvent y etre exercees 
dans les limites du site classe et de sa zone de protection. 

La procedure d'elaboration, d'instruction, d'approbation 
et le contenu du plan de protection et de mise en valeur 
sont precises par voie reglementaire. 

Art. 31. — Des la publication de l'arrete portant 
ouverture d'instance de classement au Journal officiel de la 
Republique algerienne democratique et populaire, les 
travaux entrepris ou envisages ci-apres dans les limites 
du site ou dans sa zone de protection sont soumis a 
l'autorisation prealable des services du ministere charge de 
la culture : 

, — les projets de restauration, de rehabilitation, 
d'adjonction, de construction nouvelle, de remise en etat 
des immeubles compris dans le site; 

— les travaux et l'organisation de spectacles vises aux 
articles 21, 22 et 27 de la presente loi; 

— les projets de lotissement, de morcellement ou de 
partage d'immeubles. 

L'autorisation prealable est delivree dans un delai 
n'excedant pas un (1) mois pour les travaux qui ne 
necessitent pas l'octroi d'un permis de construire ou de 
lotir et deux (2) mois a compter de la reception du dossier 
transmis par les autorites chargees de la delivrance des 
permis de construire et de lotir. Passe ce delai, le silence 
de l'administration vaut accord. 

La delivrance de l'autorisation prealable soumet au 
controle technique des services du ministere charge de la 
culture tous travaux envisages jusqu'a la publication du 
plan de protection et de mise en valeur. 

Art. 32. — Les reserves archeologiques sont constitutes 
d'espaces ou n'ont pas encore ete effectuees des 
prospections, des investigations et qui peuvent contenir 
des sites et monuments qui n'ont ete ni identifies, ni 
recences, ni inventories. Elles peuvent receler en sous-sol 
des vestiges et posseder, a ciel ouvert des structures 
archeologiques. 

Art. 33. — L'arrete prononce par le ministre charge de la 
culture apres avis de la commission nationale des biens 
culturels delimite et cree la reserve archeologique. 

Art. 34. — Pendant la periode comprise entre l'arrete 
d'ouverture d'instance de classement et le classement 
effectif de la reserve qui ne peut depasser six (6) mois, 
aucune construction ou autre projet ne peut-etre implante 
sur la reserve. 

Le ministre charge de la culture peut ordonner la 
suspension de tout projet sur la reserve. 

L'accord prealable du ministre charge de la culture est 
requis pour tout projet de construction ou de lotissement 
sur la reserve archeologique proposee au classement ou 
classee. 

Dans le cas ou un projet est en cours de realisation au 
moment de l'ouverture d'instance de classement, le 
ministre charge de la culture peut en ordonner la 
suspension. 

L'accord prealable du ministre charge de la culture est 
requis pour tout projet de construction soumis a l'octroi 
d'un permis de construire ou de lotir. 

Art. 35. — Tout projet devant etre implante dans une 
reserve classee doit etre en conformite avec les activites qui 
peuvent y etre exercees et qui sont determinees, au 
prealable, par les services competents du ministere charge 
de la culture et inclus dans le cadre des projets 
d'amenagement et d'urbanisme ou des plans d'occupation 
des sols. 

Art. 36. — Les reserves inscrites sur la liste de 
l'inventaire supplementaire ou classees doivent etre portees 
a la connaissance des autorites chargees de l'elaboration des 
plans directeurs et d'urbanisme et des plans d'occupation 
des sols au niveau de chaque commune. 

Art. 37. — La mise a jour des vestiges enfouis par une 
operation de recherche archeologique aboutit a la 
constitution d'un site archeologique. 

Art. 38. — Sont classes en pare culturel les espaces 
caracterises par la predominance et l'importance des biens 
culturels qui s'y trouvent et qui sont indissociables de leur 
environnement naturel. 

Art. 39. — La creation et la delimitation du pare culturel 
interviennent par decret pris sur rapport conjoint des 
ministres charges de la culture, des collectivites locales et 
de l'environnement, de l'amenagement du territoire et des 
forets apres avis de la commission nationale des biens 
culturels. 

Art. 40. — La protection, la sauvegarde et la mise en 
valeur des territoires compris dans les limites du pare sont» 
confiees a un etablissement public a caractere administratif 
place sous la tutelle du ministre charge de la culture. Cet 
etablissement est charge notamment de l'elaboration du 
plan general d'amenagement du pare. 

Le plan general d'amenagement du pare est un 
instrument de protection qui doit etre inclus dans les plans 
d'amenagement et d'urbanisme et se substitue au plan 
d'occupation des sols pour la zone concernee. 
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La creation de 1'etablissement public et la 
reglementation applicable dans les limites du pare culturel 
font l'objet d'un texte reglementaire. 

Chapitre I I I 

Les secteurs sauvegardes 

Art. 41. — Sont eriges en secteur sauvegardes, les 
ensembles immobiliers urbains ou ruraux tels que les 
casbahs, medinas, ksours, villages et agglomerations 
traditionnels caracterises par leur predominance de zone 
d'habitat, et qui, par leur homogeneite et leur unite 
architecturale et esthetique, presentent un interet 
historique, architectural, artistique ou traditionnel de nature 
a en justifier la protection, la restauration, la rehabilitation 
et la mise en valeur. 

Art. 42. — Les secteurs sauvegardes sont crees 
et delimites par decret pris sur rapport conjoint des 
ministres charges de la culture, de l'interieur, des 
collectivites locales et de l'environnement, de l'urbanisme 
et de l'architecture. 

lis peuvent etre proposes par les collectivites locales ou 
le mouvement associatif au ministre charge de la culture. 

La creation des secteurs sauvegardes intervient apres avis 
de la commission nationale des biens culturels. 

Art. 43. - Les secteurs sauvegardes sont dotes d'un plan 
permanent de sauvegarde et de mise en valeur tenant lieu 
de plan d'occupation des sols. 

Art. 44. — Le plan permanent de sauvegarde et de mise 
en valeur est approuve: 

— par decret executif pris sur rapport cpnjoint des 
ministres charges de la culture, de l'interieur, des 
collectivites locales de l'environnement, de l'urbanisme 
et de l'architecture pour les secteurs sauvegardes de plus de 
cinquante mille (50.000) habitants; 

— par arr€te des ministres charges de la culture, de 
l'interieur, des collectivites locales et de l'environnement, 
de l'urbanisme et de l'architecture pour les secteurs 
sauvegardes de moins de cinquante mille (50.000) 
habitants apres avis de la commission nationale des biens 
culturels. 

Art. 45. — L'elaboration, l'instruction, le contenu, 
la mise en oeuvre du plan permanent de sauvegarde et 
de mise en valeur, les mesures de sauvegarde 
applicables avant sa publication ainsi que les 
conditions de sa modification, de sa revision, de sa mise 
a jour reguliere seront precises dans un texte 
reglementaire. 

Chapitre IV 

L'expropriation pour cause d'utilite publique 

Art. 46. — Les biens culturels immobiliers classes ou 
proposes au classement peuvent faire l'objet d'une 
expropriation pour cause d'utilite publique par l'Etat en 
vue d'en assurer la protection et la sauvegarde. 

Sont egalement concernes les immeubles compris dans 
leur zone de protection et qui permettent d'isoler, d'assainir 
ou de degager l'immeuble classe ou propose au classement 
ainsi que ceux qui sont inclus dans les secteurs 
sauvegardes. 

Art. 47. — L'expropriation pour cause d'utilite publique 
est poursuivie conformement a la legislation en vigueur 
dans le but de sauvegarder les biens immobiliers 
notamment dans les cas suivants : 

— refus du proprietaire de se conformer aux 
prescriptions et servitudes imposees par la mesure de 
protection; 

— lorsque le proprietaire se trouve dans l'impossibilite 
d'entreprendre les travaux presents, meme dans le cas d'une 
aide financiere de l'Etat; 

— lorsque l'occupation ou l'utilisation du bien culturel 
est incompatible avec les exigences de la conservation et 
que le proprietaire oppose un refus de remedier a cette 
situation; 

— lorsque le partage de l'immeuble porte atteinte a 
l'integrite du bien culturel et a pour effet d'en modifier le 
parcellaire. 

Chapitre V 

Le droit de preemption 

Art. 48. — Toute alienation, a titre onereux d'un bien 
culturel immobilier classe, propose au classement, inscrit 
sur la liste de l'inventaire supplementaire ou compris dans 
un secteur sauvegarde peut donner lieu a l'exercice du droit 
de preemption par l'Etat. 

Art. 49. — L'alienation a titre onereux ou gratuit d'un 
bien culturel immobilier classe ou propose au classement 
inscrit sur la liste de l'inventaire supplementaire ou 
compris dans un secteur sauvegarde, quel qu'en soit son 
proprietaire, est soumise a l'autorisation prealable du 
ministre charge de la culture. 

Les officiers publics sont tenus de notifier au ministre 
charge de la culture tout projet d'alienation du bien culturel 
immobilier. Le ministre charge de la culture dispose d'un 
delai de deux (2) mois a compter de la reception de la 
notification pour faire connaitre son intention. 

Passe ce delai, l'autorisation est reputee accordee, et 
toute alienation de biens culturels consentie sans 
l'accomplissement de cette formalite est reputee nulle. 
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TITRE I I I 

D E L A P R O T E C T I O N D E S B I E N S 
C U L T U R E L S M O B I L I E R S 

Art. 50. — Les biens culturels mobiliers comprennent 
notamment : 

— le produit des explorations et des recherches 
archeologiques, terrestres et subaquatiques; 

— les objets d'antiquite tels qu'outils, poteries, 
inscriptions, monnaies, sceaux, bijoux, habits 
traditionnels, armes et restes funeraires; 

— les elements resultant du morcellement des sites 
historiques; 

— le materiel anthropologique et ethnologique; 

— les biens culturels lies a la religion, l'histoire des 
sciences et techniques, l'histoire de revolution sociale, 
economique et politique; 

— les biens d'interet artistique tels que : 

* peintures et dessins, faits entierement a la main sur 
tout support en toutes matieres; 

* estampes originales, affiches et photographies en tant 
que moyen de creation originale; 

* assemblages et montages artistiques originaux, en 
toutes matieres, productions de l'art statuaire et de la 
sculpture, en toutes matieres, objets d'art applique dans des 
matieres telles que le verre, la ceramique, le metal, le 
bois, etc... 

— les manuscrits et incunables, livres, documents ou 
publications d'interet special; 

— Les objets d'interet numismatique (medailles et 
monnaies) ou philatelique; 

— les documents d'archives, y compris 
les enregistrements de textes, les cartes et autre 
materiel cartographique, les photographies, les films 
cinematographiques, les enregistrements sonores et les 
documents lisibles par machine. 

Art. 51. — Les biens culturels mobiliers presentant un 
inter-et du point de vue de l'histoire, de l'art, de 
l'archeologie, de la science, de la religion et des techniques 
qui constituent la richesse culturelle de la nation, peuvent 
etre proposes au classement ou classes, inscrits sur 
l'inventaire supplementaire par arrete du ministre charge de 
la culture apres avis de la commission nationale des biens 
culturels, sur sa propre initiative ou a la demande de toute 
personne y ayant interet. 

lis peuvent egalement faire l'objet d'une inscription sur 
la liste de l'inventaire supplementaire, par arrete du wali 
apres avis de la commission des biens culturels de la 
wilaya concernee, lorsque le bien culturel mobilier a une 
valeur significative du point de vue historique, artistique 
ou culturel a l'echelle locale. 

L'arrete d'inscription sur la liste de l'inventaire 
supplementaire est notifie au proprietaire public ou prive 
qui detient le bien culturel concerne, par le ministre charge 
de la culture ou le wali selon la valeur nationale ou locale 
du bien culturel. 

L'inscription d'un bien culturel mobilier sur la liste de 
l'inventaire supplementaire entraine tous les effets du 
classement pendant dix (10) ans. lis cessent de s'appliquer 
si au terme de ce delai, le bien culturel mobilier n'est pas 
classe. 

Art. 52. — Le classement ou l'inscription sur la liste dc 
l'inventaire supplementaire des biens culturels mobiliers 
n'entraine pas soumission de plein droit au regime du 
domaine public. 

lis peuvent etre maintenus dans la propriete et la 
jouissance des proprietaries. 

Des qu'un bien culturel mobilier est classe, i l peut etre 
int£gre dans les collections nationales. 

Art. 53. — Les biens culturels mobiliers classes par 
arrete du ministre charge de la culture font l'objet d'une 
publication au Journal officiel de la Republique algerienne 
democratique et populaire. 

L'arrete de classement doit mentionner la nature du bien 
culturel mobilier protege, son etat de conservation, sa 
provenance, son lieu de depot, 1'identite et l'adresse du 
proprietaire, du possesseur ou du detenteur ainsi que toute 
autre information pouvant aider a son identification. 

L'arrete de classement est notifie par le ministre charge 
de la culture au proprietaire public ou prive. 

Art. 54. — Le classement n'ouvre droit a aucune 
indemnite au profit du detenteur public ou prive, sauf cas 
prevu a I'article 77 de la presente loi. 

Art. 55. — L'inscription sur la liste de l'inventaire 
supplementaire met a la charge des detenteurs, personnes 
publiques ou privees, une obligation d'entretien et dc 
garde du bien culturel mobilier. 

Peuvent beneficier a ce titre de l'assistance technique des 
services specialises du ministere charge de la culture, les 
proprietaries prives du bien en vue de sa conservation dans 
les conditions requises. 

Lorsqu'il est constate que le proprietaire ne porte pas au 
bien culturel mobilier les precautions suffisantes pour 
sa preservation, le ministre charge de la culture peut 
proceder par voie d'arrete au classement du bien culturel 
apres avis de la commission nationale des biens culturels 
et a son integration dans les collections nationales; celle-ci 
s'effectue par voie d'acquisition amiable. 

Art. 56. — Le detenteur de bonne foi proprietaire, 
affectataire ou depositaire d'un bien culturel mobilier 
classe, qui en conserve la jouissance doit en assurer la 
protection, conservation, l'entretien ainsi que la garde. 
Tout manquement aux obligations liees a la jouissance 
d'un bien culturel mobilier classe entraine de plein droit la 
suppression de jouissance. 
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En cas d'opposition du proprietaire, le ministre charge de 
la culture peut l'y obliger par tous moyens. 

Art. 57. — Le ministre charge de la culture se reserve le 
droit de visite et d'investigation par des hommes de l'art 
habilites a cet effet en vue de la sauvegarde et la 
conservation du bien culturel mobilier classe. 

Les modalites d'application de la presente disposition 
sont fixees par voie reglementaire. 

Art. 58. — Dans tous les cas, le ministre charge de la 
culture peut rechercher les biens culturels mobiliers 
identifies qui n'ont pas encore fait l'objet d'une mesure de 
protection et exercer toute mesure conservatoire utile. 

Art. 59. — Toute personne detentrice d'un bien culturel 
mobilier susceptible d'etre classe doit faciliter toutes 
investigations ou recherches d'origine dudit objet et 
fournir tous renseignements utiles le concernant. 

Art. 60. — Le transfert des biens culturels mobiliers 
classes ou inscrits sur la liste de l'inventaire 
supplementaire pour des motifs de reparation, 
restauration ou autre operation necessaire a leur 
conservation doit s'effectuer avec l'autorisation prealable 
des services competents du ministere charge de la culture. 

Le transfert temporaire a l'etranger pour des motifs de 
reparation, de restauration, d'identification, de 
consolidation ou d'exposition des biens culturels mobiliers 
proteges est soumis a l'autorisation expresse du ministre 
charge de la culture. 

Art. 61. — Peuvent faire l'objet d'alienation sur le 
territoire national, les biens culturels mobiliers inscrits 
sur la liste de l'inventaire supplementaire, classes ou 
proposes au classement appartenant a des personnes 
physiques ou morales de droit prive, le proprietaire d'un 
bien culturel mobilier classe est tenu d'informer le 
ministre charge de la culture de son intention d'aliener ledit 
bien. 

II doit egalement informer l'acquereur de l'arrete de 
classement ou d'inscription sur la liste de l'inventaire 
supplementaire. 

Le ministre charge de la culture peut acquerir le bien 
culturel par voie amiable. 

Art. 62. — L'exportation des biens culturels mobiliers 
proteges est interdite a partir du territoire national. 

L'exportation temporaire d'un bien culturel protege peut 
s'effectuer dans le cadre d'echanges culturels ou 
scientifiques ou en vue de participer a la recherche dans un 
cadre universel. 

Elle est autorisee, exclusivement, par le ministre charge 
de la culture. 

Art. 63. — Le commerce des biens culturels mobiliers 
non proteges, identifies ou non est une profession 
reglementee. 

Les conditions et modalites d'exercice de cette profession 
font l'objet d'un texte reglementaire. 

Art. 64. — Les biens culturels archeologiques ne 
peuvent faire l'objet de transactions commerciales lorsque 
ces biens proviennent de fouilles clandestines ou 
programmers, de decouvertes fortuites anciennes ou 
recentes, sur le territoire national ou dans les eaux 
interieures et territoriales nationales. 

Ces biens culturels relevent du domaine national. 

Art. 65. — Dans le cadre du commerce d'antiquites, 
peuvent etre acquis licitement les biens meubles 
archeologiques ou historiques proteges lorsque la 
legislation des Etats ou ce bien est acquis le permet. 

Art. 66. — Le declassement d'un bien culturel mobilier 
peut intervenir selon les formes et procedures ayant preside 
a son classement lorsque l'objet ou l'oeuvre d'art est detruit 
a la suite de catastrophe naturelle ou d'accident provoquant 
la destruction totale et irreversible du bien culturel, ou par 
le fait d'une guerre. 

TITRE IV 

D E S B I E N S C U L T U R E L S I M M A T E R I E L S 

Art. 67. — Les biens culturels immateriels se 
definissent comme une somme de connaissances, de 
representations sociales, de savoir, de savoir-faire, de 
competences, de techniques, fondes sur la tradition dans 
differents domaines du patrimoine culturel representant 
les veritables significations de rattachement a l'identite 
culturelle detenus par une personne ou un groupe de 
personnes. 

I I s'agit notamment des domaines suivants: 
l'ethnomusicologie, les chants traditionnels et populaires, 
les hymnes, les melodies, le theatre, la choregraphie, les 
ceremonies religieuses, les arts culinaires, les expressions 
litteraires orales.les recits historiques, les contes, les 
fables, les legendes, les maximes, les proverbes, les 
sentences et les jeux traditionnels. 

Art. 68. — La protection des biens culturels immateriels 
a pour objet l'etude, la sauvegarde et la conservation des 
expressions et materiaux culturels traditionnels, elle 
concerne, notamment: 

— la constitution de corpus et banques de donnees 
concernant le patrimoine culturel immateriel par 
l'identification, la transcription et la classification, la 
collecte, l'enregistrement par tous moyens appropries et 
sur tous supports aupres de personnes, groupe de 
personnes ou de communautes detentrices du patrimoine 
culturel immateriel; 

— l'etude des materiaux recueillis par des scientifiques et 
institutions specialisees pour approfondir la connaissance 
et reperer les references identitaires socio-historiques; 

— la sauvegarde de l'integrite des traditions en veillant a 
eviter leur deformation lors de leur transmisssion et 
diffusion; 
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— les materiaux de la culture traditionnelle et populaire 
collected font l'objet de mesures de conservation 
appropriees a leur nature de maniere a en conserver la 
memoire sous toutes ses formes et la transmettre aux 
generations futures; 

— la diffusion de la culture immaterielle, traditionnelle 
et populaire par tous moyens: expositions, manifestations 
diverses, publications, toutes formes et tous procedes et 
moyens de communication, creation de musees ou 
sections de musees; 

— la reconnaissance des personnes ou groupe de 
personnes detenteurs d'un bien culturel immateriel dans un 
des domaines du patrimoine culturel traditionnel et 
populaire. 

Art. 69. — Les biens culturels identifies par les moyens 
prevus a I'article 68 ci-dessus a l'initiative du ministre 
charge de la culture, des collectivites locales, des 
associations, des organismes et institutions specialises ou 
de toute autre personne qualifiee, font l'objet d'une banque 
nationale de donnees etablie par le ministre charge de la 
culture. 

Les dispositions du present article sont precisees par 
voie reglementaire. 

TITRE V 

L E S R E C H E R C H E S A R C H E O L O G I Q U E S 

Art. 70..— Au sens de la presente loi, on entend par 
recherche archeologique toute investigation menee 
scientifiquement sur le terrain et utilisant les technologies 
nouvelles dans le but de reconnaitre, localiser, identifier 
des vestiges archeologiques de toute nature et de toute 
epoque pour des reconstitutions a caractere economique, 
social et culturel et ce, afin de faire progresser la 
connaissance de l'histoire dans son sens le plus etendu. 

Ces travaux de recherche peuvent etre fondes sur : 

— des prospections systematiques et des recensions a 
l'echelle d'un espace donne, d'une region, de nature terrestre 
ou subaquatique; 

— des fouilles ou sondages terrestres ou subaquatiques; 

— des investigations archeologiques sur des 
monuments; 

— des objets et collections de musees. 

Art. 71. — Le ministre charge de la culture est seul 
habilite a faire entreprendre ou a autoriser des prospections 
de fouille ou de sondage et autres types de recherches 
archeologiques devant s'effectuer sur des terrains prives ou 
publics, dans les eaux interieures ou territoriales 
nationales, dans ou sur des biens culturels immobiliers 
proteges au sens de la presente loi. 

Dans toi/s les cas ou une recherche archeologique est 
entreprise, l'auteur des recherches est tenu d'arreter un plan 
de gestion de decouvertes du site fouille. 

Ne peuvent etre autorisees a entreprendre des recherches 
que les personnes reconnues en leur qualite de chercheurs et 
les institutions de recherche reconnues a l'echelle nationale 
et internationale. lis doivent attester de leur qualite, de leur 
experience et de leur competence dans le domaine. 

Toute operation de recherche archeologique autorisee doit 
faire l'objet d'une publication scientifique. 

Art. 72. — La demande d'autorisation de recherche doit 
etre adressee au ministre charge de la culture et doit 
preciser le lieu ou la region du deroulement des recherches, 
la nature juridique du lieu et la duree des travaux envisages 
ainsi que le but scientifique recherche. 

La decision est notifiee a l'interesse dans les deux (2) 
mois qui suivent la reception de la demande. 

Dans le cas ou les recherches doivent s'effectuer sur un 
terrain prive, l'auteur de la demande doit sollicker l'accord 
prealable du proprietaire et s'engager expressement a 
prendre en charge toutes les situations futures qui peuvent 
se produire pendant l'execution des recherches. 

Art. 73. — Les travaux de recherche doivent etre 
entrepris par l'auteur de la demande d'autorisation sous sa 
responsabilite et sous le controle des representants du 
ministere charge de la culture habilites a cet effet. 

Toute decouverte de biens culturels a l'occasion de 
prospections, sondages et fouilles ou autre type de 
recherche archeologique autorisees, doit faire l'objet d'une 
declaration immediate au representant du ministere charge 
de la culture qui procede a son enregistrement et prend 
toutes les mesures necessaires a sa conservation. 

Art. 74. — Le ministre charge de le la culture, peut 
prononcer le retrait provisoire ou detinitif de l'autorisation 
de recherche. 

Le retrait provisoire est effectue pour les motifs 
suivants : 

1 - l'importance des decouvertes impliquant une 
eventuelle acquisition de l'immeuble considere; 

2 - le non-respect des prescriptions imposees pour 
l'execution des recherches. 

Le retrait definitif est prononce pour les motifs 
suivants : 

1 - le defaut de declaration des biens culturels decouverts 
aux representants du ministere charge de la culture ou aux 
autorites concernees; 

2 - la decision de l'administration de poursuivre, sous sa 
direction, les travaux de recherches devenus trop 
importants et impliquant des consequences sur le regime de 
propriete de l'immeuble fouille; 
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3 - la recidive en matiere de non respect des prescriptions 
imposees pour l'execution des recherches archeologiques. 

La notification de la decision de retrait provisoire ou 
definitif de l'autorisation de recherche doit intervenir dans 
un delai n'excedant pas quinze (15) jours. Cette decision 
suspend toutes les operations de recherche et pendant ce 
delai, tous travaux de quelque nature que ce soit ne peuvent 
etre entrepris par le proprietaire de l'immeuble. 

Toute intention d'aliener le bien en l'etat doit etre portee 
a l'attention des services competents du ministere charge 
de la culture. 

Art. 75. — Aucune indemnisation ne peut etre versee a 
l'auteur des recherches en cas d'infraction ayant entraine le 
retrait prevu par I'article 74 ci-dessus sauf dans le cas ou 
l'administration decide d'en poursuivre les travaux de 
recherche. 

Dans le cas de retrait motive par la decision de 
l'administration de poursuivre la fouille sous sa direction 
ou d'en acque>ir les immeubles, l'auteur des recherches a 
droit a une indemnisation fixee conformement a la 
reglementation en vigueur. 

Art. 76. — L'Etat peut proceder d'office a l'execution des 
recherches archeologiques sur des immeubles lui 
appartenant ou appartenant a des particuliers, ou relevant 
du domaine public ou prive de l'Etat et des collectivites 
locales. 

Dans le cas de recherches archeologiques entreprises sur 
des immeubles appartenant a des particuliers, et a defaut 
d'accord amiable avec le proprietaire, l'execution de ces 
operations est declare d'utilite publique par l'Etat. 
L'occupation temporaire des lieux est fixee pour une 
periode de cinq (5) ans, renouvelable une seule fois. 

A la fin des travaux de recherches archeologiques, le 
ministre charge de la culture peut decider d'en poursuivre 
l'acquisition apres classement du bien culturel selon la 
procedure prevue par les dispositions de la presente loi ou 
de faire proceder a une remise en etat des lieux dans le cas 
d'une retrocession a leur proprietaire. 

L'occupation temporaire des lieux ouvre droit a une 
indemnisation, en raison du prejudice resultant de la 
privation momentanee de jouissance. 

Art. 77. — Lorsque, par suite de travaux autorises ou 
fortuitement, des biens culturels sont mis a jour, 
l'inventeur de ces biens est tenu d'en faire la declaration 
aux autorites locales competentes qui doivent 
immediatement informer les services du ministere charge 
de la culture. 

II peut etre verse a l'inventeur des objets culturels 
decouverts, une prime dont le montant est fixe par voie 
reglementaire. 

Les autorites teritorialement competentes doivent prendre 
toutes les mesures de conservation necessaries a la 
preservation du bien culturel ainsi decouvert. 

Les proprietaries des immeubles sur lesquels ont ete 
decouverts des biens culturels mobiliers sont indemnises 
pour les sujetions decoulant de la conservation in-situ 
desdits biens. 

Le ministre charge de la culture peut ordonner dans ce 
cas une suspension provisoire des travaux qui ne peut 
depasser un delai de six (6) mois a Tissue duquel i l peut 
proceder au classement d'office de l'immeuble afin de 
poursuivre les operations de recherche. -

Art. 78. — Toute decouverte de biens cuturels dans les 
eaux interieures ou territoriales nationales doit faire l'objet, 
par l'inventeur de ces biens, d'une declaration dans les 
formes prevues a I'article 77 ci-dessus. 

En outre, i l est interdit de prelever, deplacer, degrader ou 
alterer tout bien culturel ainsi decouvert. 

Quiconque aura preleve de maniere volontaire, dans les 
eaux interieures ou territoriales nationales un bien culturel, 
est tenu d'en faire la declaration et la remise aux autorites 
locales competentes qui en informeront immediatement les 
services du ministere charge de la culture. 

TITRE V I 

D E S O R G A N E S 

Art. 79. — II est institue aupres du ministre charge de la 
culture une commission nationale des biens culturels 
chargee: 

— d'emettre des avis sur toutes les questions relatives a 
l'application de la presente loi dont elle est saisie par le 
ministre charge de la culture; 

— de deiiberer siir les propositions de protection des 
biens culturels mobiliers et immobiliers, ainsi que sur la 
creation de secteurs sauvegardes des ensembles 
immobiliers urbains ou ruraux habites d'interet historique 
ou artistique. 

La composition, l'organisation et le fonctionnement de 
la commission nationale des biens culturels sont fixes par 
voie reglementaire. 

Art. 80. — II est institue au niveau de chaque wilaya 
une commission des biens culturels chargee d'etudier et de 
proposer a la commission nationale des biens culturels 
toutes demandes de classement, de creation de secteurs 
sauvegardes ou d' inscription sur l 'inventaire 
supplementaire des biens culturels. 

Elle emet son avis et delibere sur les demandes 
d'inscription sur la liste de l'inventaire supplementaire des 
biens culturels ayant une valeur locale significative pour la 
wilaya concernee. 

La composition, l'organisation et,le fonctionnement de 
la commission des biens culturels de la wilaya seront fixes 
par voie reglementaire. 



Art. 81. — II est institue" aupred du ministre charge de la 
culture une commission charged de l'acquisition des biens 
culturels destined a l'enrichissement des collections 
nationales et une commission chargee de l'expropriation 
des biens culturels. 

La composition, l'organisation et le fonctionnement de 
ces commissions sont fixes par voie reglementaire. 

TITRE V I I 

DU F I N A N C E M E N T D E S O P E R A T I O N S 
D ' I N T E R V E N T I O N E T D E M I S E E N V A L E U R 

D E S B I E N S C U L T U R E L S 

Art. 82. — Les proprietaries prives des biens culturels 
immobiliers sur lesquels sont entreprises des operations de 
sauvegarde, de restauration, de rehabilitation, de 
conservation et de mise en valeur peuvent beneficier 
d'aides financieres directes ou indirectes de l'Etat. 

Peuvent beneficier egalement de ces avantages, les 
entrepreneurs ou promoteurs immobiliers lorsqu'ils 
entreprennent des travaux de restauration, de rehabilitation 
et de conservation sur des biens culturels immobiliers 
proteges au titre de la presente loi. 

Art. 83. — Les biens culturels immobiliers classes ou 
proposes au classement necessitant des travaux de 
sauvegarde ou de protection immediate sont ordonnes sur 
une liste d'urgence. Les proprietaries prives desdits biens 
peuvent beneficier d'une aide de l'Etat ou des collectivites 
locales pour les travaux de consolidation, de confortement 
et/ou de gros oeuvres. , 

Les proprietaries des immeubles situes dans la zone de 
protection du bien culturel immobilier concerne peuvent 
beneficier de cette aide lorsque ceux-ci ont pour effet de 
participer a la mise en valeur du bien culturel immobilier 
classe. 

Art. 84. — Les proprietaries prives des biens culturels 
immobiliers classes ou proposes au classement peuvent 
beneficier d'une aide financiere de l'Etat pour la 
restauration et la rehabilitation dont le taux de 
participation peut etre octroye proportionnellement au 
cout des travaux sans pour autant depasser 50% du cout 
total; 

Les proprietaries prives de biens culturels classes ou 
proposes au classement en bon etat de conservation, 
peuvent beneficier de subventions d'un taux variant de 
15% a 50% de supplement des defenses qui seraient 
entrainees par la restauration des motifs architectoniques 
exterieurs ou interieurs du bien culturel. 

Art. 85. — Les biens culturels classes ou proposes au 
classement relevant du domaine public ou prive de l'Etat et 
des collectivites locales beneficient de l'acces aux 
differentes formes de financement a la restauration selon la 
legislation en vigueur. 

Toutefois, les proprietaries ou affectataires publics des 
biens culturels immobiliers classes ou proposes au 
classement eligibles au financement de l'Etat pour leur 
restauration, sont tenus de proposer des programmes 
d'utilisation ou de ^utilisation du bien qui tiennent 
compte de leur integration dans la vie economique et 
sociale. 

Art. 86. — Les proprietaries prives d'immeubles 
compris dans un secteur sauvegarde qui, sans etre classes, 
doivent etre repares, rehabilites ou mis en valeur, peuvent 
beneficier des aides directes ou indirectes de d'Etat ou des 
collectivites locales. 

L'entretien courant des immeubles ne pourra faire l'objet 
d'un soutien financier par l'Etat. 

Art . 87. — it est institue un fonds national du 
patrimoine culturel pour le financement de toutes les 
operations : 

— de sauvegarde, de conservation, de protection, de 
restauration, de rehabilitation et de mise en valeur des 
biens culturels immobiliers et mobiliers; 

— de sauvegarde, de conservation et de protection des 
biens culturels immateriels. 

La creation de ce fonds, ainsi que l'acces aux differentes 
formes de financement d'aides diretes ou indirectes pour 
toutes les categories de biens culturels sont prevus dans le 
cadre de la loi de finances. 

Art. 88. — Les dispositions des articles 471, 472, 473 
et 474 de l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975, 
modifiee et completee, relative au code c iv i l , ne 
s'appliquent pas aux baux des locaux a usage d'habitation, 
commercial, artisanal ou professionnel compris dans un 
secteur sauvegarde et qui font l'objet des travaux prevus a 
I'article 41 de la presente loi, comme c'est le cas des biens 
culturels immobiliers classes ou proposes au classement. 

La revision du prix de ces baux ainsi que le calcul des 
taux de location des locaux sus-cites font l'objet d'un 
texte reglementaire. 

Art. 89. — Lorsque les travaux prevus aux articles 21 
(alinea premier), 31 (alinea premier) et 41 de la presente 
loi sont necessaries a la conservation du bien culturel 
immobilier classe ou propose au classement ou compris 
dans un secteur sauvegarde, l'Etat peut, a la demande du 
proprietaire garantir le relogement provisoire ou definitif 
des occupants de bonne foi, des immeubles a usage 
d'habitation. 

Art . 90. — Le locataire beneficie du droit de 
reintegration des immeubles restaurs a caractere 
commmercial, artisanal ou professionnel compris dans un 
secteur sauvegarde. 

Le locataire perd le droit de reintegration susvise, lorsque 
la nature de son activite est incompatible avec les besoins 
du plan permanent. 
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Le locataire beneficiaire du droit de reintegration peut 
obtenir une indemnisation pour la periode de non activite. 

Le contrat de location est suspendu durant la periode des 
travaux. Celui-ci reprend effet apres reintegration du 
locataire. 

Les conditions de location peuvent etre modifiees selon 
les besoins que requiert la nouvelle situation de 
l'immeuble. 

Les modalites d'application du present article sont fixees 
par voie reglementaire. 

TITRE V I I I 

DU C O N T R O L E E T D E S SANCTIONS 

Art. 91. — Toute association legalement constitute qui 
se propose par ses statuts d'agir pour la protection des 
biens culturels peut se porter partie civile, en ce qui 
concerne les infractions a la presente loi. 

Art. 92. — Outre les officiers et agents de police 
judiciaire, sont egalement habilites a rechercher et a 
constater les infractions aux dispositions de la presente 
lo i : 

— les hommes de l'art specialement habilites dans les 
conditions fixees par la reglementation en vigueur; 

— les inspecteurs charges de la protection du patrimoine 
culturel; 

— les agents de conservation, de valorisation et de 
surveillance. 

Art. 93..— Quiconque met les agents charges de la 
protection de biens culturels dans Timpossibilite 
d'accomplir leurs fonctions ou qui y met des obstacles est 
puni conformement aux dispositions du code penal. 

Art. 94. — Sont punies d'une amende de 10.000 DA a 
100.000 DA et d'une peine d'emprisonnement d'un (1) an a 
trois (3) ans, sans prejudice de tous dommages et interets, 
les infractions suivantes : 

— les recherches archeologiques sans autorisation du 
ministre charge de la culture; 

— la non declaration des decouvertes fortuites; 

— la non declaration et non remise a l'Etat des objets 
decouverts au cours de recherches archeologiques 
autorisees. 

Le ministre charge de la culture peut exiger en outre, la 
remise en etat des lieux aux frais exclusifs de l'auteur de 
l'infraction. 

En cas de recidive, la peine est portee au double. 

Art. 95. — Sont punies d'un emprisonnement de deux 
(2) ans a cinq (5) ans et d'une amende de 100.000 DA a 
200.000 DA ou de l'une de ces deux peines seulement, 
sans prejudice de tous dommages interets et confiscations, 
les infractions suivantes: 

— vente ou recel d'objets provenant de fouilles ou de 
sondages, decouverts fortuitement ou au cours de 
recherches archeologiques autorisees; 

— vente ou recel d'objets provenant de recherches 
sous-marines; 

— vente ou recel de biens culturels classes ou inscrits 
sur la liste de l'inventaire supplementaire ainsi que ceux 
provenant de leur morcellement ou depecage; 

— vente ou recel d'elements architectoniques provenant 
du morcellement ou d'un depecage d'un bien culturel 
immobilier ou immobilier par destination. 

Ar t . 96. — Quiconque deteriore ou mutile 
volontairement un bien culturel mobilier ou immobilier 
propost au classement, classe ou inscrit sur la liste de 
l'inventaire supplementaire est puni, sans prejudice de tous 
dommages et interets, d'un emprisonnement de deux (2) 
ans a cinq (5) ans et d'une amende de 20.000 DA a 
200.000 DA. 

La meme peine s'applique a celui qui dtteriore, detruit ou 
mutile Volontairement des objets decouverts au cours de 
recherches archeologiques. 

Art. 97. — L'alienation sans autorisation prealable d'un 
bien culturel immobilier ou mobilier, classe ou inscrit sur 
la liste de l'inventaire supplementaire, entraine l'annulation 
de l'acte sans prejudice de dommages et interets. 

Art. 98. — Sont punies d'une amende de 2.000 DA a 
10.000 DA, sans prejudice des dommages et interets, les 
infractions constitutes par l'occupation ou l'utilisation 
d'un bien culturel immobilier classe non conforme aux 
servitudes etablies et enoncees par l'autorisation prealable 
delivree par le ministre charge de la culture. 

Art. 99. — Quinconque entreprend des travaux de 
restauration, de rehabilitation, de reparation, d'adjonction, 
de mise en valeur, de reconstruction ou de demolition sur 
des biens culturels immobiliers proposes au classement, 
classes ainsi que sur des immeubles inclus dans leur zone 
de protection en infraction des procedures prevues a la 
presente loi , est puni d'une amende de 2.000 DA a 
10.000 DA, sans prejudice des dommages et interets. 

Quiconque entreprend ces memes travaux sur des 
immeubles classes ou non classes compris dans le 
perimetre d'un secteur sauvegarde est puni de la meme 
peine. 
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Art. 100. — Toute infraction aux dispositions de la 
presente loi relative a la publicite, a l'organisation de 
spectacles, aux prises de vues photographiques et 
cinematographiques, aux travaux d'infrastructure, a 
l'implantation d'industries ou de grands travaux publics ou 
prives, au reboisement et deboisement est punie d'une 
amende de 2.000 DA a 10.000 DA. 

Art. 101. — Tout gardien ou depositaire d'un bien 
culturel mobilier classe ou inscrit sur la liste de 
l'inventaire supplementaire doit declarer dans les 
vingt-quatre (24) heures la disparition de ce bien sous 
peine d'emprisonnement de six (6) mois a deux (2) ans et 
d'une amende de 100.000 DA a 200.000 DA ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

En cas de recidive, la peine est portee au double. 

Art. 102. — Quiconque exporte illicitement un bien 
culturel mobilier classe ou non classe, inscrit ou non 
inscrit, sur la liste de l'inventaire supplementaire est 
passible d'une amende de 200.000 DA a 500.000 DA et 
d'un emprisonnement de 3 a 5 ans. 

En cas de recidive, cette peine est portee au double. 

Est puni de la meme peine quiconque importe 
illicitement un bien culturel mobilier dont la valeur 
historique, artistique ou archeologique est reconnue par le 
pays d'origine. 

Art. 103. — Quiconque publie sur le territoire national 
ou a l'etranger des travaux a caractere scientifique ayant 
pour objet des documents inedits conserves en Algerie et 
concernant le patrimoine culturel sans autorisation du 
ministere charge de la culture, est puni d'une amende de 
50.000 DA a 100.000 DA. 

La juridction peut en outre, ordonner la confiscation de 
la publication. 

Art. 104. — Les proprietaries, locataires ou tout autre 
occupant de bonne foi d'un bien culturel immobilier classe 
ou inscrit sur la liste de l'inventaire supplementaire, qui 
s'opposeront a la visite des lieux par des hommes de l'art 
specialement habilites seront punis d'une amende de 1.000 
DA a 2.000 DA. 

En cas de recidive, la peine est portee au double. 

Sont egalement concernes : 

— les immeubles compris dans la zone de protection du 
bien culturel classe; 

— les immeubles compris dans le perimetre d'un secteur 
sauvegarde. 

Art. 105. — Les infractions enoncees aux articles 92 a 
104 de la presente loi sont recherchees et constatees par des 
proces-verbaux dresses par des agents habilites a la 
diligence du ministre charge de la culture. 

TITRE IX 

D I S P O S I T I O N S F I N A L E S 

Art. 106. — Sont considered comme regulierement 
inscrits sur l'inventaire general des biens culturels vise a 
I'article 7 de la presente loi, les biens culturels mobiliers, 
immobiliers par destination et immobiliers proposes au 
classement, classes ou inscrits sur la liste de l'inventaire 
supplementaire, ayant deja fait l'objet d'une publication au 
Journal officiel de la Republique algerienne democratique 
et populaire. 

Sont exclus de l'inventaire general des biens culturels les 
sites naturels classes conformement a la loi relative a la 
protection de l'environnement susvisee. 

Art. 107. — Sont abrogees toutes les dispositions 
contraires a la presente loi , notamment celles de 
l'ordonnance n° 67-281 du 20 decembre 1967 relative aux 
fouilles et a la protection des sites et monuments 
historiques et naturels. 

Art. 108. — La presente loi sera publiee au Journal 
officiel de Republique a'gerienne democratique et 
populaire. 

Fait a Alger, le 20 Safar 1419 correspondant au 15 juin 
1998. 

Liamine ZEROUAL. 

D E C R E T S 

Decret presidentiel n° 98-187 du 4 Safar 1419 
correspondant au 30 mai 1998 portant 
nomination des membres du Conseil 
d'Etat. 

Le President de la Republique, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 78-(2, 4, 7) 
et 152 (2); 

Vu la loi organique n° 98-01 du 4 Safar 1419 
correspondant au 30 mai 1998 relative aux competences, a 
l'organisation et au fonctionnement du Conseil d'Etat; 

Decrete : 

Article ler. — Sont nommes membres du Conseil 
d'Etat, Mesdames et Messieurs : 

President : 

— Ahmed Bellil 


